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	COMMUNIQUÉ

19 janvier 2009 
LE MINISTRE DOIT PRENDRE LA MESURE DE SES NOUVELLES FONCTIONS

L’AD-PA se réjouit qu’à peine nommé Brice HORTEFEUX ait tenu à visiter un établissement pour personnes âgées, montrant ainsi leur place incontournable à  côté des services à domicile dans l’aide aux personnes âgées fragilisées.

Pascal CHAMPVERT, Président de l’association accueille aussi favorablement les propos du Ministre qui a insisté sur le défi du vieillissement en soulignant l’impact  positif d’un nombre croissant de personnes âgées dans la population.

Au-delà l’AD-PA attend de Brice HORTEFEUX plusieurs mesures d’importance :

- Dépasser le plan annoncé la semaine passée : Avec 50 
millions € on peut créer 4 à 5 établissements

- Débloquer les 500 millions € gelés par l’Etat dans le budget de la CNSA (1).
- Rendre les 520 millions € détournés au détriment des personnes âgées par l’Etat pour combler ses déficits et ceux de la Sécurité Sociale.

- Mettre en place une nouvelle branche de protection sociale (5ème risque) pour accompagner dignement les personnes âgées et handicapées à domicile et en établissement.
(1) La CNSA, (Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie) a été créée en 2003 après la canicule, pour gérer notamment l’argent issu de la suppression du jour férié.




L’AD-PA regroupe au plan national les directeurs de services à domicile et d’établissements pour personnes âgées
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